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 n°276 469 du 25 août 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. TASDEMIR 

Statiestraat 148/GV 

2600 ANTWERPEN-BERCHEM 

 

  contre : 

 

1. l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 mai 2021, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire - demandeur de protection internationale, pris 

le 3 décembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 27 mai 2021 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 22 juin 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 29 juin 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 28 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me T. TASDEMIR, avocat, qui comparaît assisté par 

la partie requérante, et D. BERNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire-demandeur de protection internationale, pris 

le 3 décembre 2020 par la partie défenderesse, à l’égard du requérant, sur la base des articles 52/3, § 

1er et 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers (ci-après : la Loi).  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la «Violation 

des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

Violation du principe de bonne administration ; Violation du principe de proportionnalité ».   
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3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’acte attaqué est fondé sur les articles 52/3, § 1er 

et 7, alinéa 1er, 1°, de la Loi, lesquels disposent respectivement que « Le ministre ou son délégué donne 

à l'étranger en séjour illégal dans le Royaume et qui a introduit une demande de protection internationale, 

l'ordre de quitter le territoire, justifié sur la base d'un des motifs prévus à l'article 7, alinéa 1er, 1° à 12°, 

après que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a refusé la demande de protection 

internationale, l'a déclarée irrecevable ou a clôturé l'examen de la demande, et que le délai de recours 

visé à l'article 39/57 a expiré, ou si un tel recours a été introduit dans le délai prévu, après que le Conseil 

du contentieux des étrangers a rejeté le recours en application de l'article 39/2, § 1er, 1°. […] » et « Sans 

préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué 

peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à 

l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un 

ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur 

des documents requis par l'article 2; […] » 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre 

que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle 

de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n° 147 344 

; C.E., 7 déc. 2001, n° 101 624). 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a pris une décision personnalisée en 

fonction de la situation individuelle du requérant et a motivé à suffisance que « Une décision négative 

quant à la demande de protection internationale a été rendue par le Commissariat général aux réfugiés 

et aux apatrides en date du 26/03/2020. L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 

1° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers : l’intéressé demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en 

effet, l’intéressé(e) n’est pas en possession d’un passeport valable avec visa valable. En exécution de 

l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire dans les 30 (trente) jours 

», ce qui se vérifie au dossier administratif et ne fait l’objet d’aucune critique concrète.  

 

3.3. S’agissant du risque élevé d’atteinte à l’intégrité, à la vie et la liberté du demandeur, le Conseil relève 

que les éléments invoqués par la partie requérante ont déjà été examinés dans le cadre de la procédure 

de protection internationale du requérant et que la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides a 

estimé que « le Commissariat général n’est pas convaincu du bien-fondé actuel de votre crainte de 

persécution ». La partie requérante n’apportant aucun nouvel élément dans le cadre de la présente 

procédure, le Conseil estime dès lors inutile de s’y attarder.    

 

3.4. En ce qui concerne l’argumentation ayant trait au fait que la décision du Commissariat général n’aurait 

pas été notifiée à la bonne adresse du requérant, le Conseil observe que cette critique n’est pas dirigée 

contre l’acte attaqué. En tout état de cause, la partie requérante n’y a plus d’intérêt actuel vu l’arrêt du 

Conseil n° 268 055, du 2 février 2022, rejetant le recours du requérant et lui refusant la protection 

internationale. 

 

3.5. Comparaissant à sa demande à l’audience du 22 août 2022, la partie requérante informe le Conseil 

qu’une nouvelle demande d’asile a été introduite le 21 février 2022, et déclarée recevable le 19 mai 2022. 

Elle en déduit qu’il y a lieu d’annuler la décision attaquée, au vu du risque d’atteinte à son intégrité 

physique et à sa vie. Le Conseil rappelle que l’article 1/3 de la Loi énonce : « L'introduction d'une demande 

de séjour ou d'une demande de protection internationale ou de protection temporaire par un étranger qui 

fait déjà l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement, ne modifie en rien l'existence de cette 

mesure. Si, conformément aux dispositions de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution, l'intéressé 

peut rester provisoirement sur le territoire dans l'attente d'une décision relative à cette demande de séjour 
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ou cette demande de protection internationale ou de protection temporaire, le caractère exécutoire de la 

mesure d'éloignement ou de refoulement est suspendu », dès lors, le présent ordre de quitter le territoire 

ne peut être mis à exécution pendant la durée de l’examen au fond de la demande de protection 

internationale, le grief manque en fait et en droit. 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé. 

 

3.7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq août deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


